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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
    DU   25 MARS 2009 

 
 
 

Date de la convocation : 19 mars 2009 

Présents : ABDELAZIZ Karim ; BILLOT Maryse ; BOBILLIER Christine ; FABREGUES Daniel ; FILSJEAN Nicole ; 
GOGUEL Mathieu ; HUFFSCHMITT Benoit ; JUAREZ Emilio ; LANTUEJOUL Philippe ; LEPEULE Gisèle ; LEFEVRE 
Gérard ; LIHOREAU GAMBA Véronique ; MARCEAU Muriel ; MENETRIER Claude ; PEYRARD Dominique ; PRAOM 
Christian ; RENAUDE Régis ; SAILLARD Patrick ; VIENNET Alain ; VUILLEMIN Jean-Louis. 

Excusés : DI BENEDETTO Patrice procuration à Benoît HUFSCHMITT 

                 JACOB Alexis procuration à Alain VIENNET 

Maryse BILLOT a été désignée secrétaire. 

La séance est ouverte à 20 heures. 

COMPTE RENDU CONSEIL DU  25 FEVRIER 2009 

Monsieur Jean Louis VUILLEMIN souhaite que les votes « contre » soient accompagnés d’une explication. 

Le compte-rendu du 25 février 2009 est adopté à l’unanimité. 
 

COMMISSION COMMUNICATION-SPORTS ET JEUNESSE :  

1. Manifestations programmées :  
1er avril 2009 :   Cinéma : 17 H 00 Volt star malgré lui ; 20 H 00 De l’autre côté du lit. 

 4  avril 2009 :  Théâtre à l’Espace du marais à 20H 00, « Je veux voir Mioussov » par la Compagnie 
Caméléon ; tarifs 5 et 3 euros.  

7   avril 2009 :  Conférence et diaporama à l’Espace du marais à 20 H, Le tour du monde en camping car : 
Famille TSAGALOS entrée gratuite. 

18 avril 2009 :  Concert du printemps à 20H proposé par la Batterie fanfare de Saône avec en 2ème partie le 
Muppet’s Jazz band. 

22  avril 2009 :  Cinéma : 17 H 00 La Légende de Despéreaux ;  20 H 00  Bellamy. 

27 -28 mars 2010 :   Saveurs et Passions. 
 

COMMISSION ADMINISTRATION ET FINANCES :  

2. Budget Principal :  
Alain VIENNET remercie les élus présents à la commission finances, les agents et le percepteur pour le travail fourni 
à la préparation du budget. Il rappelle que le Débat d’Orientations Budgétaires du 12 mars a permis de dégager les 
priorités sur l’année à l’unanimité des membres présents.  

Pour réaliser les projets ambitieux que la majorité s’est fixée (plateau sportif, viabilité de la zone commerciale avec le 
SDIS, réflexions sur un nouveau groupe scolaire, aménagement du centre-bourg, acquisitions foncières), il est 
nécessaire de s’en donner les moyens. Cela passe par une maîtrise des dépenses de fonctionnement et par une 
augmentation des taux des trois taxes qui est proposée à 2% pour cette année. 

La pression fiscale de la commune de Saône est actuellement faible par rapport à la moyenne départementale, 

7.41 % contre 13.24 % pour la taxe d’habitation et 11.72 % contre 17.87 % pour la taxe foncière bâti. Ce qui permet 
une marge de manœuvre pour répondre aux besoins de plus en plus importants des Saônois. 
 

Madame Véronique LIHOREAU-GAMBA et Messieurs Mathieu GOGUEL, Karim ABDELAZIZ, Jean-Louis VUILLEMIN 
et Claude MENETRIER s’étonnent de trouver une inscription de + 2 750 000 € en dépenses d’investissement 
correspondant à l’engagement de la première tranche des travaux du plateau sportif.  

Cette modification substantielle de la section investissement répond à une demande du percepteur d’anticiper les 
éventuels engagements de travaux qui pourraient avoir lieu en fin d’année du fait de l’engagement de l’Assistant à 
Maîtrise d’Ouvrage prévu avant l’été et voté par le conseil municipal en novembre. Même si le projet architectural n’est 
pas défini (il sera présenté aux membres du conseil en son temps), il y a lieu de prévoir les dépenses et les recettes 
(réserve prévue en DOB + emprunt) correspondantes. Il est rappelé que les coûts de ce projet ont été présentés lors 
d’une réunion le 14 mai 2008, à l’ensemble des élus. 
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 DEPENSES RECETTES 

 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS - 
RAR 

Total 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS-
RAR 

Total 

FONCTIONNEMENT 1 275 389.96  1 199 520.00    2 474 909.96  1 735 980.00  23 352.00  715 577.96  2 474 909.96  

INVESTISSEMENT 4 116 406.96  23 352.00  449 167.11  4 588 926.07  3 315 078.07  1 199 520.00  74 328.00  4 588 926.07  

                  

TOTAL 5 391 796.92  1 222 872.00  449 167.11  7 063 836.03  5 051 058.07  1 222 872.00  789 905.96  7 063 836.03  

 

Contre : 9  (ABDELAZIZ Karim ;  FABREGUES Daniel ;  GOGUEL Mathieu ; JUAREZ Emilio ;  LEFEVRE Gérard ; 
LIHOREAU GAMBA Véronique ;  MENETRIER Claude ; RENAUDE Régis ; VUILLEMIN Jean LOUIS). 

Pour  : 13 
Budget principal adopté. 
 

3. Budget Assainissement :  
      

 DEPENSES RECETTES 

 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS - 
RAR 

Total 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS-
RAR 

Total 

FONCTIONNEMENT 54 410.01  122 229.19    176 639.20  79 000.00  18 200.00  79 439.20  176 639.20  

INVESTISSEMENT 554 036.00  101 156.00  94 687.19  749 879.19  351 823.00  205 185.19  192 871.00  749 879.19  

                  

TOTAL 608 446.01  223 385.19  94 687.19  926 518.39  430 823.00  223 385.19  272 310.20  926 518.39  

   
Adopté à l’unanimité. 
 

4. Budget Forêt :  
 

 DEPENSES RECETTES 

 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS - 
RAR 

Total 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS-
RAR 

Total 

FONCTIONNEMENT 94 966.00  55 764.70    150 730.70  50 800.00  0.00  247 529.55  298 329.55  

INVESTISSEMENT 61 600.00  0.00  9 468.40  71 068.40  0.00  55 764.70  15 303.70  71 068.40  

                  

TOTAL 156 566.00  55 764.70  9 468.40  221 799.10  50 800.00  55 764.70  262 833.25  369 397.95  

 
Adopté à l’unanimité. 
 

5. Budget Caveaux :   
 

 DEPENSES RECETTES 

 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS - 
RAR 

Total 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS-
RAR 

Total 

FONCTIONNEMENT 2 500.00  0.00  13 338.00  15 838.00  15 838.00  0.00  0.00  15 838.00  

INVESTISSEMENT 0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  

                  

TOTAL 2 500.00  0.00  13 338.00  15 838.00  15 838.00  0.00  0.00  15 838.00  

 
Adopté à l’unanimité. 
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6. Budget CCAS :  
 

 DEPENSES RECETTES 

 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS - 
RAR 

Total 
Opérations 
réelles 

Opération 
d'ordre 

REPORTS-
RAR 

Total 

FONCTIONNEMENT 5 600.00  0.00  0.00  5 600.00  5 000.00  0.00  754.62  5 754.62  

INVESTISSEMENT 0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  0.00  

                  

TOTAL 5 600.00  0.00  0.00  5 600.00  5 000.00  0.00  754.62  5 754.62  

 
Adopté à l’unanimité. 
 
     7. Attribution des subventions aux association s :  
Montant des subventions attribuées dans le cadre du vote du budget (détail inséré au budget) : 29 975.95 €. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
     8. Vote des taux :  

Messieurs Gérard LEFEVRE et Jean Louis VUILLEMIN  expriment leur opposition à l’augmentation des taxes qui, 
selon eux, entraîne une augmentation réelle. Cette politique n’est donc pas pour eux souhaitable en cette période de 
crise et qu’il serait plus  judicieux de faire des économies sur le fonctionnement notamment sur les dépenses de 
personnel. 

En réponse au nom de la majorité, le maire indique qu’une augmentation de 2 % du taux, dégage un produit attendu 
de 15 542 € et peut générer un emprunt d’environ 200 000 €. De plus il faut admettre que les pertes de recettes du fait 
du désengagement progressif de l’Etat et des autres collectivités locales (département, région…) doivent être 
compensées par une participation plus élevée des habitants. 

Alain VIENNET propose une augmentation de 2 % sur les 3 taxes  

 

Taux proposés pour 2009 : 

Taxe d’habitation 7.56 % 

Foncier bâti 11.95 % 

Foncier non bâti 26.99 % 

Contre : 9  (ABDELAZIZ Karim ;  FABREGUES Daniel ;  GOGUEL Mathieu ; JUAREZ Emilio ;  LEFEVRE Gérard ; 
LIHOREAU GAMBA Véronique ;  MENETRIER Claude ; RENAUDE Régis ; VUILLEMIN Jean LOUIS). 

Abstention : 1 (PRAOM Christian) 

Pour : 12 

Augmentation de 2 % adoptée.  
 
     9. Lotissement Devant La Cure :  
Signature d’une convention de transfert des équipements communs du lotissement « Le Pré Devant la Cure » entre la 
Commune et Monsieur GOMOT agissant au nom et pour le compte de l’indivision GOMOT- LELIEVRE-LABORIE. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 
     10. Convention FCTVA :  
Signature d’une convention  du  Plan de relance de l’économie relatif aux fonds de compensation pour la TVA entre la 
commune et l’Etat, permettant en 2009 le versement des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 
2008. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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COMMISSION URBANISME :  

     11. Demandes d’urbanisme – commission du 16 ma rs :  

DP PROUDHON Philippe 6 rue de la Messarde Mur de clôture   02553209C0008  
DEPOT SIMON Christian 16 ter avenue de la Gare Abri en bois   02553209C0009  
  MESLIER Nicolas 16 rue des Frères Maire Terrasse   02553209C0010  
  MANHATTAN SARL La Poste        
    Place Jean Moulin Remplacement d'enseignes   02553209C0011  
  ROUSSET David /          
  DANREY Mélanie 9 rue du Bouleau Clôture + portail + portillon   02553209C0012  
  SCI LA BARBECHE 1 impasse du Chaseau Véranda   02553209C0013  
             
DP CLERC Laurence 8 A allée Louis Jahier Abri de jardin Accordé 02553209C0004  
DECISION FOURNIER Julien 4 allée Louis Jahier Abri de jardin Accordé 02553209C0003  
  CORNEILLE Dorothée 26 rue des Tilleuls Changement de destination      
      chambre : atelier de couture Accordé 02553209C0005  
  SUCHET Christophe 8 rue Mozart Panneaux photovoltaïques Tacite 02553208C0086  
             
PC VUILLEMIN Pascal 6 rue des Champs Extension   02553209C0003  
DEPOT           
PC  BARCON Virginie /   Extension maison d'habitation à      
DECISION PATTON Sébastien 9 rue de la Corvée usage de garage Accordé 02553209C0002  
             
CU NICOLAS Serge Le Grand Saône Réhabilitation de 2 hangars agricoles  Non    
DECISION    en logements réalisable 02553208C0052  

 
 
      

     12. Aire des Gens du voyage :  
Avenant  de 4880.88 euros pour amenée des réseaux AEP et construction d’une chambre de vanne. 
Cette dépense doit être prise en charge par la CAGB sur un accord oral. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 

COMMISSION COMMERCE ET ENVIRONNEMENT : 

     13. Plan de protection des Risque Technologiqu es de la société SFLPJ à Gennes :  
 
Ce plan de prévention, mis en place de manière obligatoire suite à l’accident AZF de Toulouse en 2001, va être 
soumis à enquête publique. Il vise à la protection immédiate des personnes en cas d’accident sur le site. Un premier 
périmètre de risques incluait une petite zone, non bâtie, de Saône. Cette zone a été réduite et Saône n’est plus 
concernée, mais, comme nous avons été associés aux discussions, la DRIRE nous demande un avis sur ce projet. 
La commission propose d’envoyer le texte suivant : 
Le Conseil transmet à la DRIRE un avis favorable au plan de prévention tel qu’il est proposé, en mentionnant 
cependant qu’elle tient à ce que les indemnités pour les personnes et collectivités locales (Gennes) qui en pâtissent 
soient à hauteur des frais et manque à gagner ; elle indique aussi le maintien d’une inquiétude envers un effet 
accidentel qui a été considéré comme sans danger immédiat : la propagation de fumées ou nuages. 
 
Par ailleurs, le CLIC  (Comité Local d’Information et de Consultation) est renouvelé : le Maire de Saône (ou son 
représentant) en est membre de droit. La commission propose que Claude MENETRIER soit ce représentant s’il nous 
est demandé de le désigner nominativement. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 
     14. Vente de bois :  
 
Une vente de deux lots de 17 à 18 stères a eu lieu. Les lots non distribués lors de l’affouage ont été conservés pour 
l’année prochaine (bois sur pied). 
Bilan 2008 : Recettes : 83 296 € (moyenne  2003-08 : 98 421 €), Valeur à l’ha 144 € (173). Dépenses : 42 819 € avec 
coût important de frais de garderie, rattrapage/2007 (moyenne 2003-2008 : 27 913 €). Solde : 40 287 € (76 117 €). 
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     15. Renouvellement de la convention avec l’Ass ociation des chasseurs :  
 
Suite aux assurances fournies lors de la réunion du  lundi 9 mars, concernant le libre accès de tous, en tous lieux et 
tous moments des forêts communales, la commission propose de renouveler le bail sans modification de tarif pour les 
trois ans à venir, en y ajoutant une clause de tacite reconduction. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 

INFORMATION DIVERSE :  

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : MERCREDI 6 MAI A 20 H 00. 

La séance est levée à  21H45mn. 

 

 

 

 
Le Maire,                                                                                                    Le Rapporteur, 
 
Alain VIENNET                                                                                          Maryse BILLOT 

 


